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L'attribution des biens ecclésiastiques au Se 
Le Rapport sur la Marine 

Aujourd'hui doit commencer à la Chambre la 
discussion du rapport rédigé par M. Heuri Michel 
comme conclusion h l'enquête parlementaire ré
cente. La commission d'enquête a aussi publié 
deux volumes de dépositions reçues par elle. Mai* 
c'est un travail Que d'en prendre connaissance et 
d'en tirer des conclusions personnelles : la plupart 
des députés n'auront pour guide au milieu des 
obscurités d'une question terriblement complexe 
que le rapport Michel. Ce n'est guère rassurant. 
Malgré sa bonne volonté et au milieu de rensei
gnements importants, M. Henri Michel n'a pas eu 
le temps ou la préparation nécessaires pour do
miner les Questions navales. On sent que son es
prit est obscurci par la préoccupation excessive des 
questions de personnes. 11 cherche des coupables. 
C'est le premier souci d'un politicien accoutumé au 
spectacle peu édifiant de la féodalité électorale. Et 
à force de chercher des coupables, il en voit par-
»out. 

Son rapport est extrêmement dur pour tous les 
corps de la marine, injustement dur; car il les juge 
sans posséder la compétence indispensable pour 
pénétrer leurs raisons, sans même, scmble-t-il, 
ivoii toujours pris la peine de demander au minis
tère ce qui pouvait justifier leur conduite. Les in
dustriels ne furent pas davantage entendus. Si une 
iuquête incompétente peut s'en tenir à relever les 
faits constatés par elle, encore faut-il qu'alors elle 
s'interdise de prononcer des jugements. 

Un corps de fonctionnaires, cependant, a trouvé 
grâce devant M. Henri Michel : le corps du con
trôle, celui qui, non certes personnellement, mais 
par suite de son organisation, prête le plus aux 
critiques ; le seul qui, sans responsabilité d'aucune 
sorte, n'ait aucune part dans la solution des diffi
cultés matérielles au milieu desquelles se débattent 
les services d'action. 

M. Henri Michel relève à son actif quantité de 
petites observations : il omet tout ce un'on pour
rait mettre à son passif. Il ne dit pas que le con
trôle a laissé passer sans les voir ou les signaler, 
toutes les grosses irrégularités blâmées par la 
Cour des Comptes. Il ignore l'action déprimante, 
paralysante du contrôle et l'encouragement qu'il 
donne h un formalisme déjà fort excessif. Et le 
grand mérite qu'il lui reconnaît c'est d'être non 
pas seulement c l'oeil > du ministre, mais surtout 
i l'oeil • du Parlement, c'est-à-dire proprement de 
faire de la politique. Or, le rôle d'un, contrôle inté
rieur dans une administration nous paraît tout 
autre et la politique n'y peut que nuire. 

Sur les questions techniques, dont la nature de
vait appeler plus qu'ailleurs encore la réserve, M. 
Henri Michel se prononce un peu vite. Il serait 
bien souhaitable qu'on pût ainsi les trancher à 
première rue, et donner tort « ex abrupto » à nos 
plus éminents techniciens. L'esprit parlementaire 
a des clartés qui expliquent bien des choses, mais 
qui ne doivent pas aller sans quelques précautions 
de l'esprit critique. La Chambre aura donc à exer
cer le sien à propos du rapport rui lui est soumis. 
Elle n'oubliera pas à quelles erreurs on s'expose 
si l'on tient pour négligeable la valeur intellec
tuelle ou morale de ceux que la pratique et le 
choix au cours d'une carrière militaire et techni
que ont désignes pour les hauts emplois. Elle 
croira que la bienveillance est sur ce terrain une 
garantie d'impartialité- Et sans doute voudra-t-
elle en particulier, appliquer sa bienveillance à 
régler enfin le sort des officiers chargés d'élabo
rer l'artillerie navale. La désorganisation légale 
de ce corps est son fait à elle ; il attend d'elle un 
statut lui permettant de recruter un personnel 
stable. Depuis des années que l'artillerie est un 
des points les plus faibles de notre marine, on 
réclame la constitution de ces ingénieurs d'artil
lerie, première mesure nécessaire pour réparer le 
désordre. Le Parlement n'aboutit pas ; et ce re
tard est un scandale. C'est la seule chose dont 
M. Henri Michel ne dise mot. — M. M. 

B U L L E T I N 
•""' 30 jnm. 

LAI ministre» ont délibéré, mercredi matin, tur . 
la grève dee imcrit$ maritime*. 

• • 
Le Sénat s'est occupé, mercredi, de l'affaire de la 

cultuelle de Sains-les-Fressins. 

• • 
La nouvelle grive dee inscrite maritimes semble 

toucher à sa jts; un grand nombre d'entre eux ont 
réintégré leurs bords. 

• • 
C'est le 18 juillet que M. Milliis-Laeroix, minis

tre' des colonies partira pour l'Indo-Chine. 
» • 

Les dépêchée de Perse annoncent que les révolu
tionnaires marchent sur Téhéran qui serait déjà as
siégé. 

INFORMATIONS 
Lee M«lMn revenues * i» Mtamfcre 

Parts. 30 juin. — Le bureau de la fauche radicale de 
la Chambre a entendu un certain nombre (te postiers 
révoques, qui ont proteste contre les actes de sabotage 
•en tes doctrines antlpatrlcrtlques. 

Le aMatetre dee Celemee en Inde Chine 
Parts. M Juta — Le Ministre des Colonies compte 

oerur le «S Juillet, pour accomplir le »»y»ge d'études 
eu U a résolu de faire en Indo-Chine. 

heraux ont fait 
• t du Conseil, qu'ils sont prêta a 

Parts. M Jasa, — Lee propriétaires de 
•seoir a* présidée t du Conseil, qu'ils s 
yn las Asipnsllliioi législatives en rigueur sur le tra 

L'affaire Renard 

Un chalutier français perdu en Islande 
La Rochelle. S0 Juin — Le chalutier de pèche • Emllte-

Atarle • a disparu dans les parages de l'Islande. L équi
page, du bateau se composait de S7 hommes. 

•neere dee nu tetecranhieues eeuaés ares Berdeaus 
Bordeaux. 30 Juin. — Onae nia télégraphiques et télé

phoniques ont été ronpés cette nutt. à i kilomètres de 
Bordeaux. La septième brigade mobile a aassitot ouvert 
une enquête A midi, les ni» «talent répares et les com-
muBtcatioas complètement rétablies. 

Le lancement du • Danlen » 
Brest. M Juin. — Lee derniers préparants pour le 

lancement du • Danton • sont achevés, et toutes les pré
cautions ont été prtses four éviter le retour de l'acci
dent qui a marqué la première opération. 

Laiterie Incendiée * Campagnan 
Peienas, 30 Juin. — Un incendie a détruit une laiterie 

a Campagnan. Trois personnes ont été blessées. 
L'empereur d'Autriche déeere M. Failléres 

Berlin. 30 Juin. — D'après un télégramme de Tienne 
au • Lokal Anzeiger ». l'empereur François Joseph a con
féré à M. Fallièree la grand-croix de l'ordre de Saint-
Etienne. On admet, ajoute l'organe gouvernemental, que 
cette distraction a été eentévée au président de la Répu
blique a la suite de son attitude dans la question 
d'orient. 

Maire suspendu 
Albi. 30 Juin. — Le préfet du Tarn, vient de suspendre 

M. Boularan. maire de Miolés. sous le prétexte que l'on 
aurait demandé aux vieillards assistés de prélever une 
certaine somme sur leur pension pour le denier du 
culte. 

Le régime deuanler américain 
New-York. 30 Juin. — Le Sénat américain a ajourné U 

débat sur les chapitres du tarif des douanes. 
L'esectll de l'armée anglaise 

Londres, 30 Juin. — Depuis 1906. l'effectif des forces 
disponibles pour le service A l'étranger, a été porté A 
330 740 hommes, soit une augmentation de llo.OGO nom-

CHOSES CT AUTftSS 
Les lads deviennent de plus en plus exigeants. 

— Que voulez-vous ! c'est une question d'entraîne
ment. 

• • 
On demandait hier à un directeur de théâtre : c Com

ment se fait-il que presque tous les auteurs dramati
ques soient opposes à la peine de mort ». 

Et loi : < Mais c'est tout naturel : ils ne peuvent 
jamais se résoudre à faire use coupure ». 

C o n s e i l d e s M i n i s t r e s 
Paris, 30 juin. — Les ministres et 60us-eecré-

taires d'Etat se sont réunie, ce matin, en Conseil 
de cabinet, au ministère de l'Intérieur, 60us la 
présidence de M. Clemenceau. Voici la note qui a 
été communiquée à l'issue de la délibération. 

LES INSCRITS MARITIMES 

La séance a été oonaacrée à l'examen de la si
tuation créée par la prolongation de la grève dea 
inscrite maritimes. M. Ditte, président du tribu
nal civil de la Seine, qui a été choisi comme arbi
tre pour résoudre le désaccord entre les arma
teurs et les grévistes, va être prié de rendre sa 
sentence dan» le plus bref délai possible. 

Une conférence aura lieu dans la soirée au mi
nistère de l'Intérieur entre M1M. Clemenceau, 
président du Conseil, Cruppi, ministre du Com
merce. Alfred Picard, ministre de la Marine, et 
MM. Charles Roux et André Lebon, représentante 
dea armateurs. 

M. Marc Sangaier candidat à Naocy 
Nancy, 30 juin. — On lit dans 1' « Est républi

cain » : 
M Marc Saniinier, fondateur et président du Sillon, 

a échoué, comme on le sait, récemment à Sceaux, ou 
M. Nectoux, socialiste unifié, a été élu aux élections 
légi«ïstives. . . . m 

On proie à M. Mare 8angmer, dans les milieux 
sillonnistes, l'intention de se présenter dans la troi
sième circonscription de Nancy, contre M. Jean 

Nous nous faisons l'écho de ce bruit à simple titre 
documentaire, mais il tend à prendre une certaine con
sistance. 

La Grève des Inscrits Karitlnis 
Le* navires pertent. — La «rêve s'éteint 

Marseille, 30 juin. — La situation s'est beau
coup améliorée. Plusieurs navires sont partis avec 
des équipages composés entièrement d inscrits. 
De ce nombre sont le « Ncïa •, des Messageries 
Maritimes ; le c Rhône », Vt Oasis », le « Maré-
chal-Bu?eaud », le « Malonia ». 

Les inscrits comprennent qu'ils se sont mis 
dans une fausse situation et peu à peu regagnent 
leur bord. Aucun incident ne s'est produit mer
credi matin. 

LES ÉVÉNEMENTS DE PERSE 

Les révolutionnaires marchent sur Téhéran 
Saint-Pétersbourg, 30 juin. — Les adversaires 

du Shah marchent sur Téhéran. Us ont reçu d im
portants renforts. -

Les troupes russes qui avaient été rappelées ont 
reçu l'ordre de retourner à Téhéran. 

Versâmes, » Juin rendu visite A 
•Tri a 

un état de sans* 
, qui est toujours a la prtson de Versailles 
l'aoclea maftr, d hôtel dans 

em cours crime 

A 

Tamisa, » Juin. — Le lleutenan 
«a m e de ligne, dirigeai» des ma 

leutensnt colonel afassoutler. 
brigade. 

a» ni» Pree**. torseju a» «rangs d un train 
S i < a m B et. après «voir TtSTrJmira 

• ÉÉursnnae osa escalier Quand on a 
" H araJO le sans» «errlble-

enrénrale 

LE PIAMAST ARTIFICIEL 
Le procès Lemoln» dure toujour* 

Paris, 30 juin. — L'affaire Lemoine touche à 
son terme, du moins devant le tribunal correc-

Au début de l'audience, on entend M. Gruet, 
lapidaire, qui explique qu'il a vendu à L*""»1*; 
au cours des années 100J et 1906, du boart et du 
diamant brut. Certaines de ces ventes coïncidaient 
avec les fameuses expériences de 1 alchimiste. 

M- Labori présente la défense de £ » £ « £ * ? 
,'efforce de prouver que les éléments du «'>« d'es
croquerie ne se trouvent pas dans 1 affaire. Selon 
lui, Lemoine n'a «té, dans les mains de M. Werh-
ner. qu'un instrument pour faciliter certaine^ spé
culation. « A aucun moment, dit il M Werhner 
n'a été trompé par les manœuvres de Lemoine. » 

L A CRISE A L L E M A N D E 

Berlin, 30 juin. — Le Conseil fédéral A tenu 
, , r - U axatinén, une séance secrète, en vue de 
discuter sur •* oiMutien poUuque et financiers se 

1 ? i » V * tr»BA£lré de cette d « i l o * a ë e s . 

Accident 
A T O U 

Séance orageuse à la Chambre belge 
LETTRE PARISIENNE Tir 

P a r •évite el 'ane e r r e u r inexp l i cab le , 
d e s a r t i l l e u r * t i r a n t s u r oui c e m e r e u s u r 

e t lu i f o n t • > g r a v e s a v a r f a a 
H e u r e u s e m e n t , p t r s o a n s n ' e u t b l e s s e 

Toulon, 30 juin. — Des Artilleurs exécutant dee 
tira de nuit de la batterie du cap. Bran ont com
mis, mardi soir, dee erreurs de pointage qui ont 
failli avoir les plus épouvantables conséquences. 

A la 6uite de ces erreurs, les artilleurs ont tiré 
sur le Jcan-d'Agréve qui remorquait les buta AU 
••ou de tirer sur le but. Trois projectiles ont été 
dirigées sur le petit navire qui avait à bord la com
mission- de pointage et deux de eee projectiles ont 
casse des dégâts considérables après avoir failli 
tuer plusieurs hommes. 

Le premier projectile passs au-dessus de la tête 
du capitaine du bord, M. Sacoman, qui avait à sas 
côtés le matelot Maaeabe ; un deuxième traversa ht 
cheminée de tribord à bâbord, passant à quinse 
centimètres du surveillant des tirs de Mostueljouk 
et démolissant ensuite une embarcation. Enfin un 
troisième fracassa la cabine dans laquelle s e trouve 
la barre, passant à deux centimètres de l'homme de 
barre, le matelot Hichard, qui fut tellement épou
vanté qu'il tomba sans connaissance. 

Au milieu d'une émotion bien compréhensible, on 
fit dea signaux de détresse et la batterie cessa le 
feu. On ne s'explique pas ces dangereuses erreurs 
car les buts étaient éclairés; le remorqueur avait 
K'S feux et les projecteurs électriques balayaient 
l'horizon. 

Le remorqueur malgré les graves avaries qu'il a 
reçues a pu revenir à Toulon, mais il dut laisser 
sur place les troupes qu'il avait transportées. Une 
enquête a été ouverte dès ce matin par les soins 
du préfet maritime. 

OS» . 1 . 

La liquidation de la 6rande-Chartre«M 
Prélat santre Irnulasieur 

Grenoble, 30 juin. — M. Lecouturier, liquida
teur des Chartreux, n'ayant point subvenu aux 
frais d'entretien de l'hôpital de Saint-Laurent du 
Pont, le préfet de l'Isère l'assigna devant les tri
bunaux. 

La cour d'appel a statué sur ce procès en débou
tant le préfet et en déclarant que ta loi de 1001, 
n'a point prévu la continuation des couvres de bien
faisance, fondées par les congrégations. 

La conséquence de cet arrêt sera la fermeture de 
l'hôpital où la mise de son entretien à la charge 
des contribuables. -., 
» • — — O » — — J» •qp——»»» 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

UN DISCOURS DE M. MILLAU 
sur la Convention 

avec les Messageries Maritimes 
Paris, 30 juin. 

La séance est ouverte à deux heures, sous la prési
dence de M. Brisson. Il y a peu de députés dans la 
salle, et peu de inonde dans les tribunes. Au banc des 
ministres, se trouvent seuls MM. Caillaux et Viviani. 

LES SALAIRE* DES OUVRIERS 
ET EMPLOYES 

La Chambre adopte la proposition de loi, déjà adop
tée par le Sénat» sur le paiement des salaires des 
ouvriers et employés du commerce et de l'industrie. 
LA SUPPRESSION DU PERMIS EN DOUANE 

M. BiGMOH. — J'ai l'honneur de présenter une pro
position de loi tendant à la suppression du permis en 
douane, en faveur de laquelle je demande l'urgence. 
La question est intimement liée à celle de la révision 
du tarif des douanes (Très bien). 

L'urgence est déclarée et la proposition renvoyée à 
1s Commission des douanes. 

La Convention 
des Messageries Maritimes 

.^invention de la Compagnie des Messageries man

dant A la Chambre de statuer sur sa proposition rela
tive au vote personnel des députés avant d'aborder le 
débat sur les quatre contributions directes. 

Le projet de résolution est adopté par 400 voix con-

Séance jeudi matin pour la discussion des tarifs 
douaniers. 

La séance est levée à 6 heures 06. 

S É N A T 

On continue la discussion du projet de loi sur la 
M< 

times. 
Caillaux ministre des finances, a la parole. 
CAILLAUX. — Il s'agit de savoir quelle politique 

le Gouvernement compte suivre en matière de trans
ports maritimes. 

Nous avons consenti des sacrifices considérables s 
la marine marchande: subvention» postales, primes 
à la navigation, etc. Le total des dépensée, de ce chef, 
de 1899 A 1309, s'est élevé à 6*5 millions, eu*-, près de 
70 millions par AS. 

M. Caillaux montre que les résultats obtenus ne ré
pondent pas k ces sacrifices. Nous ne réuesisseos mê
me pas i conterver dans les ports la place que nous 
y occupions jadis. Cela tient A ce que nous éparpil
lons nos efforts au lieu de les concentrer. 

Nous subventionnons de petites entreprisee qui se 
font concurrence entre elles. Il nous faut imiter l'Al
lemagne, l'Autriche et l'Italie qui, elles, concentrent 
leurs efforts. C'est l'application de ce principe qu'il 
a tenté de réaliser dans le projet actuel. 

On nous demande pourquoi nous n'avons pas re: 
couru à l'adjudication, mais, il n'y en a jamais eu ni 
pour les Messageries ni pour la Compagnie transat
lantique. 

Bans un cas assez comparable. M. Sembat et M. 
Noulens, au nom de la commission des poètes et té
légraphes, ont déclaré que l'adjudication était un leur
re et que le traité de gré A gré était plus avanta
geux. ,. . 

81 1a Chambre se décidait pour l'adjudication, le 
gouvernement retirerait le projet. Mais ee serait su 
grsnd dosuoege des-Ateliers de ccnstrsçtiim 

M. Caillaux demande s'il est possible de laitier 
«flrrrbrer une fronde CVitneagnie comme celle des Mes
sageries maritiques qui est une grande •entreprise fran
çaise. <Juel effet cela ferait-il aux yeux de l'étranger. 

Lorsque le contrat a été passé, aucun groupement 
ne «était préient*. Mais, quatre moia après, un grou
pe se formait. M. Caillaux en constate la valeur 
financière et technique. 

La séance est suspendue. 
A la reprise. M. Caillaux continue son discours. L m-

«uffisance des subventions, dit-il, est ans des causes 
principale1; de notre état d'mlériorite. U tant donc les 
relever. . . . 1 

M. Ouamma se déclare d accord en principe avec le 
ministre des Finances. Il demande le renvoi a la Cent
ra issïon pour établir «0 nouveau cahier «es charges, 

intorvantien de M. Mures 
M. jAtmss monts a • fe*"» 0 0 * . à . . m ., . 
L'échec de notre |>ohtaqne mantisse est du, dit-il, a 

la dispersion des efforts. Il non» faudrait voter une loi 
de ceoHinatien, ISASA se peut assumer la responsabi
lité d'une gestion qst, ssr sien des saints, a été iné-
•rahere et arbitraire. Le contrat ratervenu entre les 
Messageries maritimes et l\Bst AsUtieee aura-t-il en-
core force de loi sous U nouvelle convenues? 

M. JâWtis termine sa rtimaarVaat W renvoi du pro
jet à la Omssisoios, 

Le M M KiiOHRIl tMS 

U DÉVOLDTION ' 
DES BIENS ECCLESIASTIQUES 

et l'affaire de la Cultuelle 
de Sains-les-Fressins 

Paria, 30 juin. 
La séance est ouverte à 3 b. 10, sous la prési

dence de M v Antonin Dubost. 

L'AUGMENTATION DE L'ARTILLERIE 
Le général Picquart vient indiquer à la tribune 

qu'il est nécessaire de voter sans retard le projet 
relatif à la réorganisation de l'artillerie. 

11 ignore quel texte sortira définitivement des 
délibérations du Parlement ; mais sachant que 
l'augmentation du nombre des batteries est ap
prouvée par tous les membres du Parlement, il fera 
déposer à la Chambre un projet portant ouverture 
d'un crédit de 6,700,000 fr. pour assurer la conti
nuation, durant toute cette année, des travaux de 
construction et d'approvisionnement qui peuvent 
être exécutés sans qu'il soit nécessaire d'attendre 
le vote du projet. 

Le ministre espère que le Sénat réservera bon 
accueil à cette demande de crédit. 

M. Poincaré, rapporteur général, s'engage à 
faire diligence. 

U wttBtll. de Salns-les-Frewins (P.-de-C.) 
M; Ancel pose une-question au garde des sceaux 

sur l'attribution des biens de la fabrique de Saint-
les Fressins, à une Association cultuelle schéma
tique, qui s'est constituée dans cette commune, sur 
l'initiative d'un prêtre interdit. 

Cette association cultuelle, dit-il. est doublement 
s^hismalique, d'abord parte que t'Fîgliie ne reconnaît 
aucune association de ce genre, et que celle de Sains-
les-Fressins a étû fondée par un prêtre rebelle à ses 
obefi hiérarchiques. 

Or, un fait surprenant s'est produit. Un décret du 
5 juin a transféré à cette association cultuelle les biens 
de l'ancienne fabrique contrairement et î la loi de 
1906 et aux déclarations faites à différentes reprises i 
la tribuns par le garde des Sceaux alors rapporteur dn 
projet de loi. 

L'association scnismatiqne de Beins-les-PVessin dé
tient donc maintenant les biens ds l'ancienne fabrique. 

-Elle détient l'Eglise paroissiale. 
L'évêque est intervenu, li a nommé nn nouveau 

cjiré. il^a réclamé l'Eglise pour ce curé. Ces tentatives 
•nt échoué. L'Eglise reste entre les mains des eohisms-
tiques. 

Les catholiques ne peuvent accepter cette situation, 
elle est contraire à la loi. Ils ne réclament pas les 
biens de l'ancienne fabrique. 

Répliqua de M. Brland, ministre do la Juetice 
M. Briand répond à M. Ancel. 
— L'association de Sains-les-Fressins a été fondée en 

1905 sous les auspices du ouré de la paroisse qui était 
en fonctions depuis vingt ans. Elle est donc régulière. 

On nous dit: l'association est schismatique. Ce qu'on 
vbut, c'est que le gouvernement se saisisse de l'affaire, 
qu'il s'en fasse juge et résolve le différend entre le 
curé interdit le nouveau curé, et l'évêque d'Arras. Eh 
bien, cela n'est pas possible. Le litige n'est pas ds la 
compétence du gouvernement; il relève des tribunaux. 

Pourquoi ne le fait-on pas ? Pourquoi hésite-t-en 4 
attaquer un prêtre appuyé par la presque totalité de fa 
population, et qui a eu le tort de ne point résister aux 
inventaires. 

Le Conseil d'Etat peut statuer en dernier ressort, 
«tnaia aon rôle n'est point d'entrer en conversation avec 
l u évêques. 

M. QAVDIN DS TILLAINI. — Vous préfères les pour
suivre. 

M. BRIAND. — Pour moi les évêques sont de» ci
toyens comme les sutres. Quand ils violent la loi, mon 
devoir est de les rappeler à l'obéissance. (Violentes 
protestations à droite.) 

Vous voulez donner aux poursuites récemment eue»-. 
Bées le caractère d'une persécution, vons n'y parvien» 
drez pas. 

M. Ancel fait observer à M. Briand qu'en fai
sant la dévolution des biens à la cultuelle schis
matique, il a sciemment violé l'esprit de la loi de 
IOOS-

L'incident est clos. 
CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 

Le Sénat adopte à l'unanimité de 255 votants, 
un cahier de crédits supplémentaires de 8 millions 
230 mille francs intéressant divers ministères. 

LES TROUBLES DE LA MARTINIQUE 
M. Knight, sénateur des Landes, interpelle le 

ministre des Colonies sur ses procédés d'admi
nistration à La Martinique, et lui reproche de fa
voriser les réactionnaires au détriment du parti 
républicain, et le rend responsable des troubles 
de ces derniers temps. 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi. 
La séance est levée à 6 heures 55. 

LA NEIGE DANS L'EST 
Chalon-sur-Saône, 30 juin. — Depuis deux jours 

un vent froid souffle du Nord. On signale une 
chute de neige dans les montagnes avoisinant 
Cbâtelmoron-Couche-les-Mises, et Bourgneuf-Val-
der. 

L a ^ i v e r s f i l ^ d e S o i r é é ' a B O . ^ I ^ C o w a M -
La g r è r e d e s lad» « Um i s t e i d e a t s T d ^ u t e i l l 

Le Gréuid-Prix d e P a r i . a A U M H U » 
L e s d i r e c t e u r s d e théâ tre et le dro i t d e s D a n v r a . 

U D n o u v e a u projet d e M . PaAa«l " 
Lu g r è v e d e s ds 

«t. U s l t » prés^W m projet ds ihlfcrtlos demaa-

Les Biens Ecclésiastiques 
proteotstiono s e lévêquo as Nancy 

Le Jov.mA officiel a publie la liste des biens ec
clésiastiques confisqués dans le département de 
Meurthe-et-Moselle. A ce au jet, Mgr Turinaa, évo
que de Nancy, adresse au ministre des cultes une 
vigoureuse protestation contre la spoliation de ces 
biens. 

Je déclare nulle et sans effet, dit Mgr Turinaa an 
point de vue de la conscience, la mainmise de l'Etat 
sur ces biens et U dévolution qni ea sers faite par 
l'autorité civile. 

Je rappelle à tous ceux qui, sans la permission de 
l'autorité eccsssiastiqse, as rendraient acquéreurs on 
locataires de ces biens, les règles de la justice, les 
dseits ds la propriété, le respect du À le vok-uts des 
défauts et les seine» spirituelles portées contre eux 
par las lois se 1 S j t W 
- J'affirme au» nous n» cessasona de faire entendre 

•A * ~ réclamâmes, contre la spoliation et U dévorotien 
ds os? t ' iessst d'en appelor d» l induit, des 

| à l» Justice ds Dosa, 

On vient de fêter à Paris, en une grandiose ma. 
nifestation à la Sorbonne/ le souvemr d^ne i 
nos dernière.1 victoires avant les tristes heures de 
c . r » v n i a ^ . t t l V e i l n « > » « t « " i r e de la brûlante 
ÏÏV? v 'i*' P* s u c c è s «k Napoléon n T t 
î t TlJe ' * î m é e fra»co-saxde, le ciaquaiiteassrt 
de Solférmo. Cette commémoration d e i o T g W s 
Passées est une belle et bonne chose, a W e ^ U 
faille se féliciter des luttes s a n ^ a n V e s T d e ^ 
gj^rres abhorrées des mères, comme d i s a i t ^ 
poète, .beU. matribus d é t e c t a » : - U est atul t a « 
de songer aux victimes sans nombre que faiidùe 
un jour debstai l le , - mai, parce quljl est récorf-
fortant de songer que des vaillants et de . brweV 
n.ont pas reculé devant le sacrifice obscur de leur 

râ e naï ïe r c ! ^ " 1 d", d n ï p e a U ' P ™ ' '^nnfur de 
He« 1. u P ^ « e D » P l e » magnifiques de 1 héroïsme 
des humbles. - des petits pioupious ignorés de 
tous tombant sansque leur „om soit jamais connu 
fP t i r V , m o u r a n t ««•rageusement, sans révol-
e, malgré ta torturante idée des proches qu'Us 

posaient aux coups des ennemis, sans forfanterie 
mais sans crainte a. 1a tête de leur, hommes -
S généraux tués, 7 colpnels tués ou blessés 710 
officiers à terre, tel fut le bilan de la journée, -
ces exemples, dis-je, sont bien réconfortants à une 
époque où certains voudraient rouler dans le fu
mier les loques fumantes de ce drapeau pour le
quel le 24 juin 1850, u.ooo hommes n'hésitèrent 
pas à verser leur sang... Puisse l'avenir nous pré
server de nouvelles hécatombes; la paix est le 
premier des-liens. Mais l'enthousiasme populaire 
cle ces jours derniers, nous a prouvé que la masse. 
des travailleurs — U masse des braves gens — 
se retrouverait toute debout, le jour où le terri* 
toire serait menacé par l'invasion étrangère. 

Le Tout-Paris était, la semaine dernière, fort 
occupé par les courses ; c'est e a effet la saison 
le great event après lequel chacun s'en va — où 
est censé s'en aller. — à la campagne ou à la 
mer. Nul parisien digne de ce nom, — j'entends 
au sens mondain et asseï ridicule du mot — ne 
peut, sans faillir 4 sa dignité, rester à Paris', après 
U date fatidmue i e t je sais tel ou tel de ces 
esclaves de la mode et du monde, qui m n n a n à 
grand fracas son départ BOUT quelque localité 
inconnue et oui se calfeutre tout bonnement dans 
ses appartements de la ville, pour échapper aux 
regards indiscrets et laisser croire à U réalité de 
son départ ! 

Le dimanche, à Auteuil, fut très mouvementé. 
Les lads étaient en grève ; ils parvinrent a em
pêcher 1 arrivée des concurrents, et la foule a 
manifesté son mécontentement en brûlant les ba
raques. Il semble que ce genre de manifestations 
devienne a la mode ; l'autre année, on avait encore 
tout saccagé, parce qu un favori n'était pas ar
rivé ! Ces émeutes dans les lieux où l'on s'amuse... ' 
ou plutôt où l'on est présumé s'amuser, sont vrail 
ment étranges. A vrai dire, il y a deux publics sur 
la pelouse, aux tribunes ou au pesage, les jours de 
courses : Les gens du monde, d'abord, ceux qui 
viennent moins pour voir que pour se faire voir, 
celles qui arborent la nouvelle toilette du coutu
rier à la mode, le chapeau magistral et majes
tueux à la fois de la modiste en vogue ; les pa
rieurs, ensuite, qui veulent là comme à la roulette 
essayer leur chance et gagner quelques louis ; qui 
risquent gros, parfois plus qu'ils n'ont, dans l'es
poir que le pari mutuel leur rendra leur mise au 
centuple et que l'arrivée de l'outsider ou du favori 
sera leur fortune. Ces derniers, amateurs d'émo
tions fortes, obstinés, audacieux, n'aiment à per
dre ni leur journée ni leur argent. 

En revanche, le grand prix de Paris, couru di
manche dernier, à l'hippodrome de Longchamp, 
s'est passé sans incidents. Ce fut, d'ailleurs, une 
journée triomphaWC'écurie gagnante est une écu
rie française ; c Verdun », appartient, en effet, au 
baron Maurice de Rotschild. Bien plus, le jockey 
gagnant, Barat, est un jockey français ; or, c'est 
la première fois que le Grand Prix de Pari* est 
gagné par un jockey français. Le public lui a fait 
fête, car, malgré l'entente cordiale, nul n'était 
fâché de voir enfin les Anglais battus, fût-ce sur 
le seul terrain du turf. 

Je vous parlais, il y a un instant, du pari mu
tuel. Savex-vous qu'il s été misé, dans la seule 
après-midi de dimanche, 4.633.190 francs! Plus 
de quatre millions et demi, ainsi exposés au ca
price du hasard I Sur la seule course du Grand 
Prix, il a été fait 1.902.545 francs. Que de bien 
pourrait être réalisé avec ces sommes que les gens 
consentent bénévolement à perdre ! Pour ma part, 
je me prends à songer mélancoliquement aux 
malheureux dont cet argent eût soulagé la misère, 
aux hôpitaux que l'on pourrait construire, aux 
enfants qu'il eut .aidé à sauver... 

Ceci m'amène à vons signaler une question que 
agite beaucoup le monde des théâtres, les direc
teurs comme les spectateurs: je veux dire le drurt 
des pauvres. Tous savea qu'une vieille loi de fri
maire an V a établi cet impôt sur le plaisir ; e t 
n'est-o» pas bien choisie Le théâtre est, sa «ici 
nitive. un luxe; certes, il y a las petites places peu 
chères, mais il y s aussi les loges, les faitsaim 
d'orchestre on les fauteuils de balcon qui se paient 
de grands prix. iN'est-il pas juste que calai qui a 
le moyen de se distraire songe sux psavree dia
bles qui n'ont ni feu, ai pain, ai lieu, s s x pauvres 
gosses abandonnés ? L'Aasiatsnce publique préleva 
10 % du prix de* plsees; qui U savait P Personne. 

Sarca que, jusqu'ici, la taxe était acquittée par la 
i recteur lui-même; le spectateur avait payé ss> 

place et la part dos pauvres a'y trouvait comprise. 
Cela ne convenait pas è tous les directeurs, dons 
certaiaa, peu habitué* aux salles pleines, J per
daient chaque jour le dixièsse ds leur recette. 
Aussi, d'ua commun accord, ont-ils pris use déci
sion aux termes de laquelle, à partir dn moin 
d'octobre, l'impôt sers pavé séparément par la 
•peetateur. D'aucuns protesteront; ils auront tort^ 
si le prix global n'en est pas augmenté. Qui n'Jas-
•ite pas à dépenser aon Argent pour assister à un 
spectacle s g s i a t * . ae doit pas répugner à dotiwr 
aon obole nous uns oeuvre de bieaiaisan^e. Le de
voir do charité est plu* impérieux que, 1» ira i t au 
plaisir. # 

q s 
Le brait courart à Pana, ces j - ^ , , àanûats, d'un 

, , ,»*•* %qoM« 4a X . Vatavr*. i , «estera icévrcsi . 
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